


LISTE DES DESTINATAIRES (membres du comité de pilotage local)

Monsieur le président du conseil exécutif de Corse

Monsieur le président du syndicat mixte du parc naturel régional de Corse

Monsieur le président de la communauté de communes de l’Alta Rocca

Monsieur le président du SIVOM pour l’équipement et la gestion du hameau de Bavella

Monsieur le président du syndicat de défense des forêts contre l’incendie de Zonza 

Monsieur le maire de Quenza

Monsieur le maire de Zonza

Monsieur le maire de Sari Solenzara

Monsieur le maire de Solaro

Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Corse

Monsieur le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse

Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud

Monsieur le délégué régional de l’office national de la chasse et de la faune sauvage

Monsieur le délégué régional de l’agence française de la biodiversité

Monsieur le directeur de l’office de l’environnement de la Corse

Monsieur le directeur de l’agence du tourisme de la Corse

Monsieur le directeur de l’office du développement agricole et rural de Corse

Monsieur le directeur de l’office national des forêts

Monsieur le président du centre régional de la propriété forestière de Corse

Monsieur le président de la chambre départementale d’agriculture de la Corse-du-Sud

Monsieur le président de la chambre départementale d’agriculture de la Haute-Corse

Monsieur le président du conservatoire d’espaces naturels de Corse

Monsieur le directeur de l’office de tourisme de l’Alta Rocca 

Monsieur le président de la compagnie des guides de canyon et des accompagnateurs en montagne corse

Monsieur le président de la ligue Corse de la fédération française de la montagne et de l’escalade

Monsieur le président du club alpin français de Corse-du-Sud

Monsieur le président du club alpin français de Haute-Corse

Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs de la Corse-du-Sud



Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Corse

Monsieur le président de la fédération de la Corse pour la pêche et la protection du milieu aquatiques

Monsieur le président de la société de chasse de Quenza

Monsieur le président de la société de chasse de Zonza

Monsieur le président de la société de chasse de Solaro

Monsieur le président de la société de chasse de Sari Solenzara

Madame Laetitia HUGOT, directrice du conservatoire botanique national de Corse

Monsieur Jean-François SEGUIN, ornithologue



Sites Natura 2000 ZSC FR9400604 « Rivière de la Solenzara » et 
ZPS FR9410109 « Aiguilles de Bavella »

Relevé de décisions de la réunion du comité de pilotage 
du 14 mars 2018 à la mairie de Levie

Ce Comité de pilotage local (COPIL) a lieu sous la présidence de Mme BACONNAIS-ROSEZ, sous-préfète de 
Sartène.

L’ordre du jour est le suivant:

Première partie en présence du collègue des élus et de leurs collaborateurs :

 • Désignation du Président du COPIL intuitu personae ;

 • Désignation de la collectivité territoriale ou de la structure, chargée pour le compte du comité, de
conduire la mise en œuvre des documents d’objectifs (DOCOB) des sites. 

Deuxième partie en présence de l’ensemble des membres du COPIL.
• Présidence du COPIL et  de la structure animatrice en charge de la mise en œuvre des documents
d’objectifs : information ;
• Mise en œuvre des DOCOB : rappel des grands objectifs de gestion des deux sites et réflexion sur le
programme d’actions.
• Questions diverses.

Participants :
Prénom - Nom Organisme - Qualité

Audrey  BACONNAIS-
ROSEZ

Sous-préfète de Sartène

Pierre MARCELLESI Président de la communauté de communes de l’Alta Rocca
François MOSCONI Vice-président du SIVOM pour l’équipement et la gestion du hameau de Bavella

Roselyne BARESI Mairie de Quenza
Jean-Paul ROCCA-
SERRA

Conseiller de la communauté de communes de l’Alta Rocca

Pierre-Paul DEGORTES Premier adjoint de la commune de Zonza
Henri-Paul AGOSTINI Mairie de Zonza
Jean TOMA Maire de Sari-Solenzara
Véronique SANGES Communauté de communes de l’Alta Rocca
Henri SANTONI FFME compagnie régionale des accompagnateurs de montagne
Jean-Michel DIROSA Collectivité de Corse, pôle environnement
Julien TORRE Syndicat mixte du Parc naturel régional de Corse
Madeleine TORRE Syndicat mixte du Parc naturel régional de Corse
Michel LEENHART Conservatoire d’espaces natures de Corse 
Jessica CHARRIER ONCFS
Dominique GIORGI AFB
Joseph FAGGIANELLI Fédération de la Corse pour la pêche et la protection du milieu aquatique
Sylvain LAUX DDTM 2A, Police de l’environnement
Patrick QUILICI Société de chasse 
Alain DELAGE CBNC
Sébastien LECCIA OEC
Fabrice TORRE DREAL, SBEP, chef de diviosn biodiversité terrestre
Maud BARREL DREAL, SBEP, chargée de mission Natura 2000



1 – Désignation du président du COPIL intiutu personae et de la collectivité porteuse des DOCOB

M. Jean TOMA est désigné président du COPIL et la communauté de communes de l’Alta Rocca est désignée en
tant que structure en charge de conduire la mise en œuvre des documents d’objectifs des sites.

2 - Validation des propositions de modification de la composition du comité de pilotage du site

Afin de tenir compte des évolutions institutionnelles (création de la Collectivité de Corse, création de l’AFB) et
de la réforme du schéma départemental de coopération intercommunale, il est proposé aux membres du Copil de
modifier la composition du comité de pilotage du site. Le syndicat national des accompagnateurs en montagne –
section Corse, représentant de socio-professionels et Monsieur Jean-François SEGUIN, personne qualifiée au
titre des sciences de la vie, sont ajoutés.

Les membres du Copil approuvent ces modifications. L’arrêté préfectoral modificatif sera établi et diffusé à tous
les membres du Copil.

3 – Rappel des éléments des DOCOB des sites et échanges sur les fiches action

Mme la sous-préfète rappelle que collectivité porteuse des DOCOB , la communauté de communes de l’Alta
Rocca, porte la responsabilité de l’atteinte des objectifs des DOCOB. Ainsi, la collectivité doit  se doter des
moyens nécessaires pour réaliser  l’animation des DOCOB. Les services de l’Etat  peuvent l’accompagner et
l’aider au montage du dossier de financement de l’animation. Cette animation est réalisée en régie (emploi) ou
par externalisation (marché de prestation de services).

Après la présentation des enjeux des sites par la DREAL, l’ensemble des fiches action des deux DOCOB sont
passées en revue et les membres du Copil font part de leurs observations, listées ci-après :

DOCOB de la zone spéciale de conservation (ZSC) « Rivière de la Solenzara » (directive Habitats-Faune-
Flore)

 A5-A6 : Augmenter l’aire de répartition des populations de Mouflon de corse 

L’ONCFS indique que la population de Mouflon de Corse dite de Bavella est en fort déclin. Une étude sur la
création d’un nouveau noyau de population hors site est en cours.

 A9 : Faire respecter la réglementation sur la réserve de chasse et de faune sauvage de Bavella 

L’ONCFS rappelle la difficulté de la gestion et du contrôle de la RCFS de Bavella-Sambucu. 

 A10 : Préserver les colonies de reproduction de chiroptère au secteur du trou de la bombe et des gîtes
anthropiques 

La fédération française de la montagne et de l’escalade (FFME) rappelle son engagement pour la protection des
espèces présentes sur le site et sa connaissance du site. 

 B5 : Améliorer les connaissances sur l’Anguille européenne et le Chat forestier 

Une étude de l’ONCFS est en cours sur la présence du Chat forestier sur le site.

 C1 : Créer une aire naturelle protégée 

Un projet de réserve naturelle de Corse du plateau du Cuscione est soumis à l’OEC pour instruction. Véronique
SANGES  indique  que  le  secteur  de  Bavella  pourrait  constituer  une  extension  potentielle.  Il  n’y  a  pas
d’information sur l’instruction du projet à ce jour.
Mme la sous-préfète rappelle la nécessite d’une réflexion entre les différents échelons : réserve naturelle, Natura
2000… Il faut ainsi trouver l’agencement le plus pertinent et rechercher une synergie entre toutes les initiatives



sans les superposer. 

 C3 : Contrôler la circulation hors des voies autorisées 

Mme la sous-préfète rappelle que l’outil Opération Grand Site (OGS) concerne  essentiellement la gestion des
flux et non pas le contrôle de la réglementation. Le syndicat mixte du Parc naturel régional de Corse a pour rôle
d’accompagner  cette  action.  En  effet,  le  projet  de  charte  du  SMPNRC fixe  l’engagement  du  SMPNRC à
accompagner les communes pour la mise en place d’arrêtés municipaux établissant les règles de circulation de
véhicules  à  moteur  sur  les  voies  et  chemins  municipaux  et  à  expérimenter  l’organisation  des  pratiques
motorisées sur son territoire. Le CEN de Corse s’interroge sur la cohérence entre l’OGS et Natura 2000. Mme la
sous-préfète prône une mise en cohérence des différents outils pour éviter une redondance et la mutualisation
pour un volume financier plus important.

 D : Sensibilisation du public

La fédération de pêche de la Corse et du milieu aquatique demande une sensibilisation pour la pêche et une lutte
contre le braconnage. La DREAL rappelle qu’il existe des gardes fédéraux et qu’une société de pêche locale
peut solliciter leur présence sur son territoire. L’AFB confirme que, compte tenu de ses moyens en personnel, sa
présence sur le territoire est limitée et indique qu’il y a également la possibilité de mettre en place des gardes
bénévoles.

DOCOB de la Zone de protection spéciale (ZPS) « Aiguilles de Bavella » (directive Oiseaux)

 A11, A12, A13 : Augmenter et suivre la ressource alimentaire du Gypaète barbu

Il n’y a pas de couple de Gypaète barbu présent sur le site mais le territoire reste favorable.

 C8 : Prendre des mesures pour le contrôle des survols

La FFME indique que des engins de gendarmerie ou militaires s’entraînent dans le secteur de la ZPS.

En conclusion, Jean TOMA met l’accent sur la priorité à trouver les moyens pour relancer l’animation et Pierre
MARCELLESI appuie sur les enjeux forts des sites et des activités économiques qui y sont présentes. Il indique
qu’il est indispensable d’associer les propriétaires privés nombreux sur le site.

Madeleine TORRE signale le rôle d’animateur du SMPNRC de 7 autres ZPS à Gypaète barbu de Corse. Le
SMPNRC souligne son intérêt pour participer à l’animation du site des Aiguilles de Bavella.

Mme la sous-préfète mentionne qu’un conventionnement peut être mis en place par la structure animatrice.

Il est conclut que la communauté de communes de l’Alta Rocca présentera  son  travail  de  préparation  de
l’animation des DOCOB au prochain Copil qui se réunira en fin d’année.
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